
 
Article 195 
 
L'article 47 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Les produits de cessions de biens immeubles de l'Etat sont affectés à son désendettement à hauteur d'un 
minimum de 15 %. La contribution au désendettement de l'Etat ne s'applique pas aux produits de cessions des 
immeubles domaniaux mis à la disposition du ministère de la défense jusqu'au 31 décembre 2014, aux produits 
de cessions des immeubles domaniaux situés à l'étranger et, jusqu'au 31 décembre 2009, aux produits de cessions 
des immeubles domaniaux mis à disposition des services du ministère chargé de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de l'aménagement du territoire. » 


